
PUBLIC ET PRÉ-REQUIS

● Être professionnel paramédical exerçant ou souhaitant exercer dans la coordination de 
parcours de soins dans le secteur de la maladie chronique, de la personne âgée ou du 
handicap

● Être titulaire d’un Diplôme d’Etat paramédical (niveau bac +3) ou d’un Diplôme d’Etat de 
sage-femme

● Avoir une expérience de 1 an minimum dans le secteur sanitaire ou médico-social

● Professionnels en activité ou demandeurs d’emploi

.../...

OBJECTIFS

● Développer des capacités d’analyse et de réflexion liées aux interventions auprès de 
personnes en situation complexe nécessitant la coordination des professionnels

● Connaître l’environnement de la santé, les parcours des personnes porteuses de 
maladies chroniques et /ou handicap et de la personne âgée

● Appliquer un programme d’éducation thérapeutique auprès du patient

POURSUITE D’ÉTUDES 

● Master Santé parcours PAS-CAL (Pratiques Avancées en Cancérologie)

2018-2019

LE + DE LA FORMATION

En complément des formations paramédicales généralistes, le Diplôme d’Université 
Soins « Encadrement et Pilotage de l’Organisation des Soins » est une formation 
diplômante qui représente un palier nécessaire à la poursuite d’études universitaires de 
niveau Master. La valeur ajoutée de ce DU repose sur la possibilité de choisir une option 
qui correspond au mieux à l’activité des professionnels.

L’option « Coordination de parcours de soins » concerne l’exercice de la fonction de  
« gestionnaire de cas » / « coordinateur » sur un territoire identifié. 
Les apports théoriques et méthodologiques articulés aux réflexions issues de la pratique 
quotidienne permettent d’appréhender les principales composantes de la situation de 
soins. Les contenus et les travaux demandés prennent en compte les spécificités du 
secteur, public ou privé et s’appuient sur l’environnement institutionnel de l’étudiant.

DIPLÔME D’UNIVERSITÉ 
SOINS « ENCADREMENT ET PILOTAGE DE L’ORGANISATION 
DES SOINS » Option COORDINATION DE PARCOURS DE SOINS



PROGRAMME 

●  UE 1 - ENVIRONNEMENT DE LA SANTÉ

 ○ Système de santé

 ○ Responsabilité et éthique

●  UE 2 - LES PRATIQUES DE SOINS ET D’ACCOMPAGNEMENT

 ○ Organisation et évaluation des pratiques de soins

 ○ Conduite de projet

●  UE 3 - COORDINATION DE PARCOURS DE SOINS

 ○ Education thérapeutique

 ○ Le parcours coordonné

 ○ Stage facultatif de 35h - Ancrage professionnel 

VOLUME HORAIRE ET CALENDRIER

● Volume horaire : 147 h (140 h de formation + 7h d’examen)

● 7 regroupements de 3 jours

    ○ 2018 : 9 au 11 octobre, 6 au 8 novembre, 11 au 13 décembre.

 ○ 2019 : 22 au 24 janvier, 12 au 14 mars, 9 au 11 avril, 21 au 23 mai.
      Calendrier susceptible de modifications

TARIFS

●  Coût pédagogique : 

Si financement employeur : 3269 €

Si financement personnel : 2942.10 €
 

●  Droits universitaires : 189,10 € (Tarif 2017/2018)

CONDITIONS D’ADMISSION

●  Le dossier d’inscription est à télécharger sur notre site internet. Les candidatures sont 
examinées par une commission d’admission qui se réunit en mai/juin. Un entretien peut 
être proposé.

CONTACTS

● Responsable universitaire : Dominique Letourneau (UPEC)
 Coordinateur de formation : Patrick Farnault (ESM/UPEC)
 Gestionnaire pédagogique : Myriam Shah (ESM/UPEC)

● ESM - Formation & Recherche en Soins
 Faculté de Médecine de l’UPEC
   2 rue Antoine Etex 94000 CRETEIL
   Tél : 01 58 42 46 20
 esm@u-pec.fr - www.ecole-montsouris.fr
 


